
Conseil d’administration ALK du 13.05.2024 

 

Présents : Patrick Obertin (PO), Anthony Bender (AB), Anne-Sophie (A-SC), Feriel Talbi (FT), 

Martine Ourth (MO), Christine Schmit (CS) 

SLKS : Nina Goedert (NG) 

Excusés : Carmen Glod (CG), Georges Freichel (GF), Sébastien Wathelet (SW) 

 

Ordre du jour 

 

1) Bienvenue  

 

2) Approbation de l’ordre du jour 

 

3) Approbation du rapport du C.A. du 15/04/2024  

 

4) Relations autorités, CNS, MISA, CSCPS et autres  

 

CNS 

PO a contacté Dr Guillaume Steichen (secrétaire AMMD) : l’AMMD a prévu de signer les 

changements de l’ordonnance kiné encore ce mois-ci.  

Changements prévus à court terme :  

- Fréquence obligatoire pour pathologie lourde et post-op 

Changement sur libellé de l’ordonnance : 

- Suppression du paragraphe « nouvelle ordonnance/ prolongation/ bilan » (bilan ZB10 

persiste dans paragraphe traitement) 

- Suppression fiche de synthèse 

 

PO rappelle à Cathy Hilbert (CNS) d’ajouter la rééducation vestibulaire. 

 

Courrier de Cathy Hilbert de la CNS concernant les adaptations à moyen terme : 

- Harmonisation du code zk13 au VSF81 (prestation sage-femmes)  16 séances 

remboursées à 100% pendant 4 mois à partir de la date d’accouchement.  

- Limitation fixe hebdomadaire pour pathologie lourde à 3x /semaine (solution 

acceptable pour les associations CAPAT et « wäertvollt Liewen ») 

- Etc. 



Dans le cas où la pathologie lourde sera limitée à trois fois par semaine, il doit toujours 

être possible de faire plus de séances par semaine si l'état de santé l'exige.  

Pour ce faire, il a été proposé d'ajouter une prescription de pathologie courante. Ce qui 

pourtant impliquerait beaucoup de travail administratif supplémentaire. Dans le 

contexte de la simplification administrative, on pourrait par exemple programmer le 

logiciel de facturation kiné en sorte que tous les rendez-vous qui sortent plus de 3 fois 

par semaine passent automatiquement sur une prescription de pathologie courante. 

Sujet à discuter lors de la prochaine réunion à la CNS. 

 

CSCPS : Mme Mack secrétaire au CSCPS part en retraite. ALK a participé au cadeau de 

départ. 

 

PO a participé à la commission de surveillance du ministère de la sécurité sociale le 

25.04.24 

 

PO va participer au kick-off meeting du « Comité for advisor body Lunex 

physiotherapy »  de la LUNEX le 29.05.24 à 15h00.  

 

 

5) Secrétariat Christine : projet luxkine 

 

Avancement projet E-connect : après quelques clarifications le devis a été signé. Il est de 

55.000€ (60.000€ ont été accepté pour ce projet dans le budget 2025 à l’AGO) 

En ce qui concerne la maintenance/suivi du site, le prix est de 120€ par heure. Il nous a 

été conseillé de prévoir dans une première phase 20 heures par mois sachant que lors du 

lancement d’un projet il y a toujours un peu plus de travail à prévoir. Ceci pourra être 

revu après 6 mois et renégocié en fonction des besoins de l’association. Budget 

maintenance/suivi : 14.000€ avec publicité digitale incluse. 

A voir avec brain&more pour publicité papier. 

 

6) Trésorerie ALK  

 

CS rappelle qu’il reste 8000 € pour un Don à faire. Toutes les propositions sont les 

bienvenues.  

 

SLKS : beaucoup de leurs membres n’ont pas encore payé leur cotisation. SLKS renvoie 

un rappel à leurs membres. 

CS attend que la majorité des membres aient payé avant de virer les cotisations à la 

SLKS. 

 



 

7) Secrétariat Martine  

 

MO envoyé Newsletter CNS-PwC avec questionnaire pour les membres de l’ALK. 

La CNS a engagé PwC pour faire un état de lieu sur les échanges électroniques existant à 

l’heure actuelle.  

A ce sujet une réunion aura lieu avec PwC à la CNS le juin 3.06 à 14h00 (PO et CS au 

courant) 

 

MO ajoute nouvel avant-propos du contrat de collaboration de Me Casanova au site 

internet. 

 

8) Site internet et réseaux sociaux   

 

CS finit la transcription de la vidéo de Carmen et le transmet à A-SC. 

 

FT : il y a toujours énormément d’annonces qui entrent, surtout en ce qui concerne les 

offres d’emploi. 

Dorénavant FT va transmettre les annonces concernant les clubs sportifs cherchant un 

kiné, à la SLKS qui pourra les partager sur ses réseaux également.  

A transmettre à mail@sportkine.lu. 

Avec la concrétisation du site Luxkiné, AB se pose la question de savoir comment cela se 

passe d'un point de vue juridique avec les GIS. Il fait remarquer que le "libre choix du 

thérapeute" doit être garanti et se demande si nous n’installons pas une "concurrence 

déloyale" avec les GIS. Dans ce contexte on avait déjà décidé lors des derniers CA, qu’on 

utilisera bien le terme de spécificité et non de spécialité concernant les GIS. AB prépare 

un mail pour Me Casanova et PO le contactera en même temps. 

 

9) WP et autres news internationales 

 

Journée Kiné aura lieu samedi 7.09.24 à la Belle Etoile. Des Kinés de l’HRS seront 

présents. Thème de cette année : « low back pain » 

CG : Possibilité de la participation de la SLKS offrant « petit cours de gym » dans le cadre 

du « low back pain ». NG va transmettre la demande au comité de la SLKS. 

 

10) Formations continues  

mailto:mail@sportkine.lu


SW a reçu un mail de Anne Guilleux, (membre ALK qui offre formation rééducation de la 

main en collaboration avec l’ALK) qui demande les démarches à faire pour que la 

formation qu'elle propose soit reconnue et donne droit à un remboursement/congé de 

formation de la part du ministère. 

Les formations éligibles sont les fondations, les personnes physiques et les associations 

privées agrées par le ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 

(MENEJ), les écoles publiques, les administrations et établissements publiques etc. 

L’ALK s’informera sur les démarches à faire. PO connaît une personne qui travaille au 

service de formation et va la contacter. MO répond à Anne Guilleux. 

 

11)  GIS 

AB : La Matinée respi fit au Rehazenter fût un grand succès. 20 participants, bonnes 

présentations, échange actif, visite des lieux et pot d’amitié. 

A ce sujet Dr Renel (pneumologue CHL) a demandé la liste des coordonnées des kinés qui 

ont participé à la matinée.  Afin d’éviter tout malentendu et concurrence déloyale, AB 

transmettra la liste en précisant qu’il s’agit uniquement de personnes potentiellement 

intéressées au projet respi fit et non pas de kinés spécialisés en rééducation respiratoire. 

PO en copie. 

 

GIS neuro : soirée SEP en avril. AB n’a pas eu beaucoup de retour. Par contre 1 personne 

s’est manifestée pour être pilote du GIS. 

GIS maxillo-facial : AB a eu une propose d’un kiné pour créer ce groupe et d’être pilote. 

CA donne son accord à la création du GIS 

 

12) Sponsors : BGL-BNP 

PO a eu une entrevue avec Monsieur Macedo le 02.05. à la BGL. PO a clairement 

expliqué la position de l'ALK. M. Macedo va le transmettre à ses supérieurs et nous 

attendons actuellement une réponse contraignante de la part de la BGL. Si nous n'avons 

pas de réponse d'ici la fin de la semaine, PO va relancer la question. 

 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/organismes/organismes_citoyens/ministere-education-nationale.html

	Conseil d’administration ALK du 13.05.2024
	Ordre du jour


